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Le bureau de la FITA sera fermé 
Du vendredi 19 décembre à 17h00 
Jusqu’au lundi 5 janvier à 9h00. 

En cas d’urgence seulement: +41 79 614 30 52. 
Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes! 

 
 

Conseil de la FITA 
 

Réunion 29-30 novembre 2008 
En plus des décisions  sur la marque “World Archery” et 
l’allocation de championnats du monde (Campagne 2010 
à Visegrad en Hongrie et Plein Air 2011 à Turin en Italie) 
déjà annoncées dans le numéro de novembre du la FITA 
INFO, les décisions suivantes du Conseil de la FITA réuni 
les 29 et 30 novembre dernier à Lausanne sont à noter: 
 
Tournois de Classement mondial 
A compter du 1er janvier 2009, le nombre d’épreuves 
comptant pour le classement mondial passera de 3 à 4. 
 
Nominations de Délégués Techniques 
� Mondiaux Handisport 2009: Anne WEBB 
� Mondiaux 3D 2009: Trudy MEDWED 
� Mondiaux en Campagne 2010: Derek LOVELL 

 
De plus, toutes les décisions de textes d’application prises 
lors de cette réunion du Conseil sont publiées à la fin du 
présent bulletin d’informations et peuvent être 
téléchargées dans la section “Règlements/Textes 
d’application” de notre site internet. 
 
Amendes 
Au cours de la réunion du Comité Exécutif qui a précédé 
la réunion du Conseil à Lausanne, il a été décidé que les 
Associations Membres qui dont les amendes pour 
inscriptions tardives ou changements trop nombreux 
n’ont pas encore été facturées devront s’acquitter de ces 
montants avant de pouvoir participer aux tournois 2009. 
 
Les amendes pour Antalya, Boé et Llwynypia seront 
inclues dans la facture des cotisations pour 2009. 
 
De plus, en 2009, les amendes devront être payées 
immédiatement à l’arrivée sur les tournois et nous ne 
ferons aucune exception. 

 

 

 

LES POINTS FORTS 
DU CALENDRIER 

Voir page 9 

 

Partenaires & Associés 
Voir page 10 
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Sport Scolaire International 
 
Accord FITA-ISF 
Le 10 décembre, un accord a été signé entre la Fédération 
Internationale du Sport Scolaire (ISF) et la Fédération 
Internationale de Tir à l’Arc (FITA). Le Président de l’ISF 
M. Jean Louis BOUJON et le Secrétaire Général de la FITA 
M. Tom DIELEN, qui représentait son Président, ont signé 
cet accord au siège du CNOSF (Comité National 
Olympique et Sportif Français à Paris). Ceci est le début 
d’une coopération entre les deux organisations afin de 
développer le tir à l’arc dans les écoles. 
 
La première étape de cette coopération sera l’inclusion du 
tir à l’arc dans le programme de la Gymnasiade ISF 2009 
(Championnats du Monde Scolaires) qui se déroulera à 
Doha au Qatar du 7 au 12 décembre 2009. Deux 
compétitions distinctes seront organisées à l’occasion de 
cet événement majeur: une pour les jeunes archers qui 
sont à l’école et l’autre pour les équipes scolaires qui ont 
le tir à l’arc comme sport en option mais ne sont pas des 
membres réguliers des Associations Nationales de Tir à 
l’Arc. Ce deuxième groupe utilisera un équipement de tir 
à l’arc standard afin qu’aucun enfant ne soit. 
 

 
De gauche à droite: Tom DIELEN, Jean Louis BOUJON et Thierry ZINTZ 

 
L’accord est le résultat d’une discussion qui a débuté il y a 
une année entre l’ISF et le Comité de Développement 
Jeunesse de la FITA présidé par M. Thierry ZINTZ. De plus 
amples informations seront communiquées ces prochains 
mois aux Associations Membres de l’ISF et de la FITA. 
  
Pour plus de détails sur la Gymnasiade, visitez le site 
www.isfsports.org.

 
 

FISU 
 
Bureau provisoire 
La Fédération Internationale du Sport Universitaire (FISU) 
aura un bureau temporaire à la Maison du Sport 
International de Lausanne. Elle louera l’un des bureaux de 
la FITA jusqu’en 2010. 

 

 
Festival Olympique de la Jeunesse Australienne 

14-18 janvier 2009 

 

 
Tournoi Européen de Nîmes 

23-25 janvier 2009 

 

 
Championnats du Monde en Salle 

4-8 mars 2009 

 

 
Tournoi Européen de Tir à l’Arc Handisport 

5-11 juin 2009 

 

 
  Universiade d'Eté 
1-12 juillet 2009 

 

 
Championnats du Monde Jeunesse 

11-19 juillet 2009 

 

 
Jeux Mondiaux 

13-26 juillet 2009 

 

 
Championnats du Monde 
1-10 septembre 2009 
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Congrès olympique virtuel 
 
Report de la date de clôture 
La commission exécutive du CIO et la commission pour le 
Congrès 2009 ont décidé de proroger la date de 
soumission des contributions au Congrès olympique 
virtuel. La famille olympique et le public ont désormais 
jusqu'au 28 février 2009 pour faire connaître leurs points 
de vue et leurs idées en relation avec les différents 
thèmes du Congrès. Jusqu'ici, 4 500 inscriptions et 700 
contributions ont été enregistrées. 
  
Les informations recueillies par le biais du Congrès 
olympique virtuel seront à la base des discussions qui 
auront lieu lors du 13e Congrès olympique qui se tiendra 
du 3 au 5 octobre 2009 à Copenhague, Danemark. 
 

 
Jeux Mondiaux Vétérans 
10-18 octobre 2009 

 

Fédération Internationale de Tir à l’Arc 
Maison du Sport International 
Avenue de Rhodanie 54 
1007 Lausanne - Suisse 

Phone: +41 (0)21 614 30 50 
Fax: +41 (0)21 614 30 55 
Email: info@archery.org 

 

Pour plus d'informations sur le Congrès et les thèmes qui y seront débattus, rendez-vous sur 
www.2009congress.olympic.org.  

 
 

Sport sans dopage 
 
Rapport statistique des Associations Membres 
Selon les dispositions du Code Mondial Antidopage et les règles antidopage de la FITA (Livre 1, 
Appendice 5, Article 14.2), les Associations Membres doivent fournir à la FITA un rapport sur 
leurs activités antidopage à chaque fin d’année. 
 
Pour les assister dans cette procédure pour l’année 2008, un bref questionnaire a été envoyé à 
toutes les Associations Membres. Il est également disponible dans la section “Sport sans 
dopage/Actualité Antidopage/16 décembre 2008” de notre site internet. 
 
Les Associations Membres doivent retourner leur réponse à l’Administratrice antidopage 
Françoise DAGOURET au plus tard pour le 27 février 2008: par email fdagouret@archery.org ou 
par fax au + 41 21 614 30 55. 
 
Les Associations Membres dans les pays où la responsabilité des contrôles antidopage et/ou les 
procédures de gestion des résultats ont été déléguées ou attribuées par statut à une 
Organisation Nationale Antidopage ou au Comité National Olympique sont invitées à contacter 
ces derniers pour assistance. 
 
Autorisations à des fins d’Usage Thérapeutique (AUT) 
Avec les nouvelles règles antidopage de la FITA entrant en vigueur le 1er janvier 2009, un 
certain nombre de changements affecteront les procédures d’AUT. 
 
Cependant, les discussions et la coordination entre les différentes parties prenantes concernant 
la mise en œuvre pratique du nouveau Standard AUT de l’Agence Mondiale Antidopage (AMA), y 
compris la mise à jour du module AUT dans ADAMS, sont toujours en cours. Il n’a donc pas été 
possible de publier dans le présent bulletin les informations et instructions détaillées pour les 
Associations Membres et les athlètes. 
 
Plus d’informations seront données en janvier sur le site internet de la FITA et dans le prochain 
bulletin d’informations. Entre-temps, nous invitons le cas échéant tous les athlètes à utiliser les 
formulaires actuels en attendant de nouvelles instructions. 
 
De plus, Françoise DAGOURET (fdagouret@archery.org) se tient à votre disposition à compter du 
5 janvier 2009 pour discuter de tout problème individuel lié à cette période de transition. 
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Publications 
 
Magazine La Cible 
Afin de réduire les coûts de publication et d’envoi, la FITA a décidé de ne publier son magazine 
“La Cible” que deux fois les années non-olympiques. Toutefois, il y aura toujours trois numéros 
durant les années olympiques. De plus, chaque Association Membre ne recevra à présent plus 
que deux exemplaires. Nos membres qui souhaiteraient  des exemplaires supplémentaires sont 
priés de s’y abonner. 
 
Les fans de tir à l’arc peuvent s’abonner à trois numéros pour 20.- Euros ou 25.- USD (frais de 
port inclus) en utilisant le formulaire de commande disponible dans la section 
“Publications/Magazine” de notre site internet. 
 
Lettre d’informations des Juges 
Le nouveau numéro de la lettre d’informations des Juges est disponible dans la section 
“Actualité/Bulletins d’informations/Lettres d’informations des Juges/No 70 – Décembre 2008” de 
notre site internet. 

 
 

Développement 
 
Agent en Afrique de l’Ouest 
Nous informons nos Associations Membres et Officiels que l’adresse email non-officielle 
(yahoo.fr) de M. Paul ZINSOU, Agent du Développement FITA pour l’Afrique de l’Ouest, a été 
piraté et est utilisé par quelqu’un qui essaie d’acquérir de l’argent sous son nom. Jusqu’à nouvel 
avis, veuillez vous assurer que vous n’utiliser que son adresse officielle à la FITA 
(pzinsou@archery.org) pour contacter Paul ZINSOU. 
 
Mission au Sénégal 
Du 13 au 17 décembre, l’Agent de Développement FITA pour l’Afrique de l’Ouest M. Paul ZINSOU 
a effectué une mission au Sénégal pour faire l’état des lieux du tir à l’arc, et négocier en faveur 
de la structure qui a la charge de notre sport, le programme de développement de la structure 
locale, auprès du Comité Olympique Sénégalais (CNOS) pour l’année 2009. 
 

 
Pratique au terrain de tir 

 
Réunion avec les archers 

 
Réunion avec le CNOS 

 
 

Tir à l’Arc en Salle 
 
Blasons verticaux FITA 3x20 cm pour la salle 
La FITA vous informe que JVD peut utiliser et vendre son ancien stock de blasons 
verticaux pour la salle. Le Livre de Règlement de la FITA statue que la distance de 
centre à centre doit être “d’approximativement” 22 cm sur un blason de 3x20 cm. 
Ces dernières années, JVD a imprimé ses blasons avec une séparation entre les 
centres de 21 cm. 
 
La FITA a demandé à JVD de se conformer aux exigences de 22 cm à l’avenir, mais puisque les 
blasons actuels de JVD ont été utilisés depuis des années sans qu’aucun problème ne soit 
rencontré, ils peuvent toujours les utiliser jusqu’à ce que leur stock soit terminé. 
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Records du Monde 
 
Tir à longue portée 
 
Juniors Hommes – Arc Long Américain 
Type Nom Pays Record Précédent Date Lieu 
Illimité NATLACEN Tomaz SLO 231.18 m 212.24 m 19.10.2008 Jevnica (SLO) 

 
 

Evénements 
 
DERNIER RAPPEL: Jeux Mondiaux 2009 
Nous rappelons à toutes nos Associations Membres concernées qu’elles doivent nous informer 
d’ici au 31 décembre 2009 si elles ont l’intention d’accepter leurs places pour les Jeux Mondiaux 
2008 au Chinese Taipei. Il est obligatoire que toutes les Associations Membres confirment les 
places d’ici à cette date. 
 
Résumé des dates importantes 
31 décembre 2008 – délai pour: 

� Acceptation initiale des places 
� Places d’invitation 
� Nombre d’officiels 

1 mai 2009 – délai pour: 
� Confirmation finale des places 
� Inscription nominative des athlètes 

(sujette à des changements limités) 
 
Les délais d’accréditation sont encore à déterminer. 
 
Nomination des Juges pour 2009 
Les juges qui serviront aux événements de tir à l'arc 2009 ont été nommés par le Comité des 
Juges de la FITA. La liste complète a été publiée et est disponible dans la section 
“Organisation/Juges” de notre site internet. 
 
Calendrier 2009 de Ski Arc 
Des informations sur les compétitions de Ski Arc connues du Bureau de la FITA au 15 décembre 
2008 sont disponibles dans la section “Disciplines/Ski Arc” de notre site internet. Cette liste sera 
mise à jour régulièrement en fonction des informations que voudront bien nous transmettre les 
organisateurs. Pour plus d’informations, veuillez contacter Françoise Dagouret 
(fdagouret@archery.org), Coordinatrice de la FITA pour le Ski Arc.  
 
Championnats du Monde Handisport 2009 
Les dates des Championnats du Monde de Tir à l'Arc Handisport ont dû être avancées d'un jour 
en raison de la disponibilité du Centre sportif de Nymburk. Le tournoi se tiendra finalement du 14 
au 23 août 2009. 
  
Tournois de Classement Mondial 2009 
Les tournois suivants ont été ajoutés à la liste des tournois comptant pour le Classement Mondial 
2009 de la FITA. 
 

� 18-22 février: 1e Grand Prix d’Asie, Bangkok (THA) 
� 20-25 mars: 2e Grand Prix d’Asie, Téhéran (IRI) 
� 15-19 mai: 3e Grand Prix d’Asie, New Delhi (IND) 
� 1-5 octobre: 4e Grand Prix d’Asie, Kuala Lumpur (MAS) 
� 20-24 octobre: 5e Grand Prix d’Asie, Dakha (BAN) 
� 18-22 novembre: Championnats Asiatiques de Tir à l’Arc, Bali (INA) 

 
Nous prions nos Associations Continentales de prendre note que dès l’année prochaine le délai 
pour nous envoyer les demandes de Tournoi de Classement Mondial sera fixé au 30 novembre de 
l’année précédente. Les demandes ennoyées au Bureau de la FITA après cette date seront 
rejetées. 
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Jeux Olympiques de la Jeunesse 2010 
Le 10 décembre 2008, la commission exécutive du Comité International Olympique (CIO) a 
approuvé ce jour le programme des compétitions sportives pour les 1ers Jeux Olympiques de la 
Jeunesse (JOJ) d'été de 2010 à Singapour ainsi que le système de qualification pour chaque 
épreuve. 
 
À Singapour, quelque 3 594 athlètes seront en lice dans 26 sports, soit 201 épreuves. Le nombre 
de sports au programme est identique au programme de Londres 2012. Chaque épreuve 
comprend sa propre tranche d'âge* en compétition, soit les 15-16 ans (27 épreuves), les 16-17 
ans (111 épreuves) ou les 17-18 ans (63 épreuves). 
 
Les systèmes de qualification pour chaque sport et chaque discipline, préparés en étroite 
collaboration avec les Fédérations Internationales (FI), visent à garantir la participation des 
meilleurs athlètes dans leur catégorie d'âge et à respecter le principe d'universalité en faisant 
bénéficier les CNO de "places pour l'universalité". 
 
Lisez le communiqué de presse du CIO dans la section “JEUX OLYMPIQUES/JO 
Jeunesse/Singapour 2010/Actualité/10 décembre 2008” de notre site internet. 
 
Le système de qualification pour la compétition de tir à l’arc des Jeux Olympiques de la Jeunesse 
2010 sera publié sur notre site au début du mois de janvier 2009. 

 
 

Associations Membres 
 
Le Monténégro demande son affiliation 
Ce pays a remis un dossier de demande d’affiliation conforme à notre règle 1.4.2. 
 
Selon la règle 1.4.3, les Associations Membres de la FITA actuelles, ainsi que les Membres du 
Conseil, ont 60 jours pour formuler par écrit au bureau de la FITA leurs éventuelles objections à 
cette demande d’affiliation. 
 
Sans objection sérieuse à l’issue de ces 60 jours (1 février 2009), l’Association de Tir à l’Arc du 
Monténégro deviendra un membre temporaire de la FITA jusqu’à notre Congrès en 2009 à Ulsan 
en Corée. L’affiliation finale de cette association nationale de tir à l’arc sera soumise au vote lors 
de ce congrès. 
 
Singapour 
L’Association de Tir à l’Arc de Singapour a élu un nouveau Comité Exécutif et 
changé son adresse postale: 
 
Archery Association of Singapore 
Macpherson Road Post Office 
PO Box 097 
Singapore 913404 
Singapore 
  
Président: 
M. TANG Chang Poh   

Tél.: +65 93893501   
Courriel: TANG_Chang_Poh@pa.gov.sg 

Vice Président: 
M. Simon WEE   

Tél.: +65 90997382   
Courriel: simon@simonwee.com 

Secrétaire: 
M. FU Qiang 

Tél.: +65 91005862   
Courriel: qiangfu@hotmail.com 

Trésorier: 
M. Simon HO             

Tél.: +65 81989871   
Courriel: archery_alliance@yahoo.com.sg 
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Mises à jour des contacts 
 
GRE / Fédération Hellénique de Tir à l'Arc 
Amateur 
Président: M. Minos KIRIAKOU 
Secrétaire Général: M. Gerasimos RAPTIS 
Adresse: 
L. Kifissias 27A 
11523 Athènes 
Grèce 
Tél.: +30 (210) 6200109 
        +30 (210) 6400186 
Fax: +30 (210) 6400347 
Courriel: info@archery.org.gr 
Site: www.archery.org.gr 
 

NED / Nederlandse Handboog Bond 
Président: M. Willem F. TRIENEKENS 
Secrétaire Général: M. Teun PLANTINGA 
Adresse: 
Archery Association of the Netherlands 
Sportlaan 18A 
Postbus/P.O. Box 10101 
5240 GA  Rosmalen 
Pays-Bas 
Tél.: +31 (73) 5210101 
Fax: +31 (73) 5219785 
Courriel: josevogels@handboogsport.nl 
Site: www.handboogsport.nl 

SIN / Archery Association of Singapore 
Président: M. TANG Chang Poh 
Secrétaire Général: M. FU Qiang 
Adresse: 
Macpherson Road Post Office  
PO Box 097 
Singapore 913404 
Singapore 
Tél.: +65 98760263 
Fax: +65 66339707 
Courriel: aas.officer@gmail.com 
Site: www.archerysingapore.com 

 

 
Le répertoire complet est disponible dans la section “Organisation/Associations Membres” de 
notre site internet. 
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Les temps forts du Calendrier 
 

2009 
3-6 janvier Championnats Nationaux de Nouvelle-Zélande Auckland (NZL) 
18-22 février 1e Grand Prix d’Asie Bangkok (ZHA) 
2-8 mars Championnats du Monde en Salle Rzeszow (POL) 
10-16 mars Grand Prix du Mexique Baja California (MEX) 
20-25 mars 2e Grand Prix d’Asie Téhéran (IRI) 
27-29 mars 59e Championnats Nationaux Sud-Africains Pretoria (RSA) 
31 mars-5 avril Coupe du Monde Etape 1 Saint-Domingue (DOM) 
8-12 avril Coupe de l’Arizona Phoenix, AZ (USA) 
14-18 avril Grand Prix EMAU (Etape 1) Riom (FRA) 
4-9 mai Coupe du Monde Etape 2 Porec (CRO) 
12-16 mai Coupe d’Europe Junior (Etape 1) Legnica (POL) 
15-19 mai 3e Grand Prix d’Asie New Delhi (IND) 
18-22 mai Tournoi Meso American Guatemala City (GUA) 
19-24 mai Grand Prix EMAU (Etape 2) Sofia (BUL) 
2-7 juin  Coupe du Monde de Etape 3 / GP EMAU (Etape 3) Antalya (TUR) 
5-11 juin Tournoi Européen de Tir à l’Arc Handisport Stoke Mandeville (GBR) 
20-27 juin Batalla de Carabobo Valencia (VEN) 
30 juin-4 juillet Coupe d’Europe Junior (Etape 2) Sarzana (ITA) 
1-7 juillet Coupe Juan Enrique Barrios Salinas (PUR) 
2-12 juillet Universiade d'Eté (Tir à l’Arc: 2-6 juillet) Belgrade (SCG) 
13-19 juillet Championnats du Monde de la Jeunesse Ogden (USA) 
13-26 juillet Jeux Mondiaux (Tir à l’Arc: 23-26 juillet) Kaohsiung (TPE) 
4-9 août Coupe du Monde Etape 3 Shanghai (CHN) 
14-23 août Championnats du Monde de Tir à l’Arc Handisport Nymburk (CZE) 
15-23 août Festival Olympique du Salvador San Salvador (ESA) 
18-23 août Championnat d’Europe en Campagne Champagnac (FRA) 
1-10 septembre Championnats du Monde  Ulsan (KOR) 
15-19 septembre Championnats du Monde de Tir à l’Arc 3D Giulianello (ITA) 
26 septembre Finale de Coupe du Monde  Copenhague (DEN) 
Septembre ou octobre Open d’Australie (AUS) 
1-5 octobre 5e Grand Prix d’Asie Kuala Lumpur (MAS) 
10-18 octobre Jeux Mondiaux Vétérans (Tir à l’Arc inclus) Sydney (AUS) 
20-24 octobre 5e Grand Prix d’Asie Dakha (BAN) 
Novembre (semaine 1) Championnats Asiatiques de Tir à l’Arc Bali (INA) 

2010 
 Championnat d’Europe en Salle Porec (CRO) 
20-25 avril Grand Prix Européen (Etape 1)  
4-8 mai Coupe du Monde Etape 1 Antalya (TUR) 
Mai (dernière semaine) Championnat d’Europe Rovereto (ITA) 
1-5 juin Coupe du Monde Etape 2 Porec (CRO) 
22-27 juin Grand Prix Européen (Etape 2)  
13-17 juillet Championnat d’Europe Junior Winnenden (GER) 
17 juillet-1 août XXI Jeux Sportifs d’Amérique Central et des Caraïbes 

(Tir à l’Arc: 24-30 juillet) 
Mayaguez (PUR) 

20-25 juillet Grand Prix Européen (Etape finale)  
3-8 août Coupe du Monde Etape 3 Ogden (USA) 
14-26 août Jeux Olympiques de la Jeunesse (Tir à l’Arc inclus) Singapour (SIN) 
7-11 septembre Coupe du Monde Etape 4 Shanghai (CHN) 
Octobre (semaine 1) Championnat d’Europe 3D Alghero-Sassari (ITA) 
3-14 octobre Jeux du Commonwealth (Tir à l’Arc inclus) Delhi (IND) 
12-27 novembre Jeux d’Asie (Tir à l’Arc inclus) Guangzhou (CHN) 
 Finale de Coupe du Monde Edimbourg (GBR) 
 
 En gras: Tournois comptant pour le Classement Mondial 
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Sponsors d’Equipement 
 

 
Easton Technical Products Inc. 
USA 

 
Hoyt 
USA 
 

Partenaires du Fond de Développement 
 

 

Danage of Scandinavia 
Danemark 

 

Ragim 
Italie 

 

Rosa Inc. 
Japon 

 
Samick Sports Co. Ltd 
Corée 

 

Wadi Degla Sporting Club 
Egypte 

 
Win & Win Archery Co. 
Corée 

 

Membres Associés 
 

 
Archery Life Co. 
Corée  

J.V.D. Distribution* 
Pays-Bas 

 
Arizona Archery Enterprises 
USA  

Ishii Archery Co. Ltd. 
Japon 

 

Arrowhead* (vend aussi 
sous “Temple Faces”) 
Grande-Bretagne  

Krueger Targets* 
Allemagne 

 
Asahi Archery Inc. 
Japon  

LAS Distribution 
France 

 

Bagar & Pilar 
Suède 

 

Maple Leaf Press Inc.* 
USA 

 

Bjorn Bengtson Sweden AB* 
Suède  

FIVICS Archery* 
(anciennement “Soma”) 
Corée 

 

Geologic* 
France  

Werner Beiter Techn. Kunsts. 
Allemagne 

 
*Fournisseurs officiels des blasons FITA: seuls ceux-ci peuvent être utilisés pour les compétitions de la FITA. 

 
Vous connaissez quelqu’un qui aimerait lire cette newsletter? Vous ne souhaiter plus la recevoir? info@archery.org 

La FITA INFO est un bulletin d’informations mensuel publié par le Bureau de la FITA à Lausanne. 
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 
 

 

1er avril 2009   TEXTE D’APPLICATION 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 1, Article 1.16.18.1 :  
 

1.6.18.1 Les nominations présentées moins de quatre vingt dix (90) jours avant la 
date du Congrès doivent parvenir au Secrétaire Général au moins 21 jours 
avant ce Congrès. 
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1er avril 2009   TEXTE D’APPLICATION 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 1, Article 3.22.1.1, 7 ème alinéa :  
 
 3.22.1.1  

• Les casquettes/chapeaux ne sont pas obligatoires, mais si les athlètes en 
portent, ils doivent être de même type de couleur pour les membres d’une 
équipe concourant dans la même catégorie, et ils peuvent avoir des patches 
ou noms d’un sponsor, en conformité avec les règles d’éligibilité.  
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 1, Appendice  4, Article 10.1.1 :  
 

10.1.1 Tous les membres doivent être des Juges FITA (FITA-IJs ou FITA-
JCs), avec un maximum de cinq (5) Juges Candidats (JC). Le 
président doit être un FITA-IJ répondant aux exigences de l’art. 9.3. 
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1er avril 2009   TEXTE D’APPLICATION 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 1, Appendice  11,  Article 1.2 et 2.3 :  
 
1. Critères Standards Minimum (MSC) 
1. Libre accès pour les athlètes et leur équipement au pays 

2. FITA C&R  3.4, 3.4.1-3.4.3, 3.4.5, Appendice 5, Articles 5.7.1.5, 7.1.1 (exigences 
des règles antidopage) 
 

2. Propositions d’Epreuves de Classement Mondial po ur Sanction par la 
FITA 

3. Le Bureau de la FITA fera suivre toutes les demandes au Coordinateur du 
Classement Mondial.  Celui-ci considérera toutes les demandes et soumettra ses 
suggestions définitives à l’approbation du Comité Exécutif de la FITA, au plus tard 
le 30 novembre pour tous les tournois de l’année calendaire suivante.  
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
ADDENDUM 
 
 Le nouvel Addendum inclut: 
 
1. Définitions et Règlements de Construction; 
2. Articles changés;  
 
 
1. DEFINITIONS ET REGLEMENTS D’INTERPRETATION  
 
1.1 Définitions 
 
 “Diffusion” se définit comme une publication :  

• envoyée par courrier, ou 

• envoyée par fax, ou 

• note envoyée par courriel et publication placée sur le site web de la FITA, 
comme demandée par l’Association Membre. 

• Envoyée par CD ou autres moyens de stockage de données communément 
disponibles. 

 “Publication” se définit comme tout documents imprimés ou sous format 
électronique pouvant être lu par l’ensemble des systèmes informatiques couramment 
disponibles. 
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 2, Article 7.2.2.3 (nouveau) :  
 

7.2.2.3 Lorsqu’une disposition horizontale à trois centres est utilisée à 
30 m, les centres des blasons seront à 130 cm (+/- 5 cm) au 
dessous de sol. La distance minimum entre les zones de marque 
sera de 2 cm. 

7.2.2.4 Matériaux des blasons : 

 Les blasons seront en papier ou tout autre matériau adéquat. 
Tous les blasons utilisés pour la même classe de compétition 
seront confectionnés dans le même matériau et de couleurs 
identiques. 

 

Livre 2, Appendice 1, Article 3 (nouveau diagramme)  : 
 
3.  BLASON MULTIFACE 80 CM POUR CIBLE DE TIR  EN PL EIN AIR 

Article 7.2.2.2,  7.2.2.2.1 , 7. 2.2.2.2, et 7.2.2.3 
 

 (page 43) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
40cm 40cm 40cm 

min.
2cm 

130 +/- 5 cm au-
dessus du sol 

 

80 cm – disposition horizontale à trois centres 

min.
2cm 
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 (*) 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 2, Article 7.5.1.4 :  
 

7.5.1.4 Lorsque le tir se déroule sur des blasons multifaces de 80 cm, 
chaque athlète doit tirer sur son propre blason.  

• Avec trois (3) athlètes par cible, dans le cas d’une disposition 
triangulaire à trois centre à 30 m,  l’athlète  positionné à 
gauche doit tirer sur le blason du bas à gauche, l’athlète 
positionné au milieu tire sur le blason du centre en haut et 
l’athlète positionné à droite tire sur le blason du bas à droite. 

• Avec trois (3) athlètes par cible, dans le cas d’une disposition 
horizontale à trois centres à 30 m, l’athlète positionné à 
gauche tirera à gauche, l’athlète positionné au milieu tirera 
au milieu, et l’athlète positionné à droite sur le centre à 
droite. 

• Avec quatre (4) athlètes par butte de tir, l’athlète A tire sur le 
blason en haut à gauche, l’athlète B tire sur le blason en haut 
à droite, l’athlète C tire sur le blason en bas à gauche et 
l’athlète D tire sur le blason en bas à droite. 

 

 

(*) Changement effectué en tant qu’ajout correspondant au changement approuvé ce même jour dans 
le Livre 2, Article 7.2.2.3 

. 
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 3, Article 8.2.2.1.1 :  
 

8.2.2.1.1  Agencement pour un blason simple ou une paire de blasons : 

 Le centre de l'or du blason unique ou celui du milieu du blason 
triple vertical doit être à 130 cm du sol. La tolérance de mesure 
ne doit pas excéder +/- 2 cm. Lorsque les blasons triples 
triangulaires sont utilisés, ce sont les deux centres inférieurs qui 
font office de référence.  Si on utilise une paire de blasons, la 
distance minimum entre les zones marquantes des deux blasons 
sera de 10 cm.  Pour les blasons de 60 cm la distance sera d’un 
minimum de 2 cm entre les deux zones marquantes. 
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 3, Article 8.2.2.1.2 :  
 

8.2.2.1.2  Agencement pour quatre (4) blasons simples ou triples 
triangulaires : 

 Dans le cas où quatre (4) blasons de 40 cm sont utilisés, la 
distance maximum entre le sol et les centres des blasons de la 
ligne supérieure sera de 162 cm. La distance minimale entre le 
sol et les centres de la ligne du bas sera de 100 cm. La tolérance 
de mesure ne doit pas excéder +/- 2cm.  

 En cas d'utilisation de blasons triples triangulaires de 40 cm, la 
hauteur maximum s'applique aux centres du haut de la ligne 
supérieure, et la hauteur minimum aux centres du bas de la ligne 
inférieure des blasons triples.  La distance minimum entre les 
zones marquantes de deux blasons à la même hauteur sera de 10 
cm.  Chaque blason sera placé dans son quart de la butte de tir. 
(voir le croquis appendice 1 du livre 3). 
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Livre 3, Appendice 1  
6. BLASONS 4x40 cm TRIPLE SIMPLE ET TRIANGULAIRE PO UR LE TIR 

EN SALLE 
Article 8 8.2.2.1.2  

 

min. 10cm

max. 162cm +/-2cm
au-dessus du sol

min. 100cm 
au-dessus du sol

+/-2cm

130cm 
au-dessus du sol

+/-2cm

   

max. 162cm +/-2cm
au-dessus du sol

min. 100cm 
au-dessus du sol

+/-2cm

130cm 
au-dessus du sol

+/-2cm

min. 10cm
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TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 29 novembre 2 008 
Prise d’effet le 1er avril 2009  
 
Livre 3, Article 8.2.2.1.3 :  
 

8.2.2.1.3  Agencement de quatre (4), trois (3) et deux (2) blasons triples 
verticaux de 40 cm : 

 En cas d’utilisation de trois (3) ou quatre (4) blasons triples 
verticaux de 40 cm, la distance entre le sol et les centres des 
blasons de la ligne du milieu sera de 130 cm. La tolérance de 
mesure ne doit pas excéder +/- 2 cm. 

  Avec quatre blasons triples verticaux, il y aura au moins un 
espace de 10 cm entre les zones marquantes  de la seconde et de 
troisième colonne, et une distance maximum de 5 cm les zones 
marquantes des colonnes 1 et 2 et les colonnes 3 et 4.   

 Avec trois blasons triples verticaux, il y aura un espace 
minimum de 10 cm entre les zones marquantes de chaque 
colonne.  

 Avec deux blasons triples verticaux (épreuves individuelles et 
par équipes) il y aura un espace minimum de 25 cm entre les 
zones marquantes de chaque colonne. 

Avec un blason triple vertical installé horizontalement (tir de 
barrage par équipe), le centre de triple blason vertical sera de 
130 cm au-dessus du sol. La tolérance de mesure ne doit pas 
excéder +/- 2 cm. 
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Livre 3, Appendice 1  
 
3.  BLASON VERTICAL TRIPLE POUR CIBLE DE TIR EN SAL LE 
 Article 8.2.2.1.3 
 
 
 
 
 

min.10cm

1 2 3 4
A C B D

130cm 
au-dessus du sol

+/-2cm

max. 5cm
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4. BLASON VERTICAL TRIPLE POUR CIBLE DE TIR EN SALLE -  EPREUVE 
INDIVIDUELLE ET PAR EQUIPES - Article 8.2.2.1.3 
 

       1                              2

130cm +/-2cm
au-dessus du sol

 min.
25 cm

 
 

5. BLASON VERTICAL TRIPLE POUR CIBLE DE TIR EN SALL E – EPREUVE PAR 
EQUIPES (tir de barrage) -  Article 8.2.2.1.3 

 

1                     2                     3

130cm +/-2cm
au-dessus du sol

min. min.

 




